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Ce diaporama reprend les propositions de la charte rédigée en 
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Il a pour but de donner un cadre, des propositions, à adapter selon les 
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pour les conventions Universités - CHU- ARS
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Principe du stage ambulatoire

• Stage facultatif dans la maquette et non renouvelable, :
– adapté aux situations locales (ofre de stages, nombre 

d’étudiants...), au cursus et au projet professionnel de l’étudiant. 
• Il est recommandé que le stage soit partagé entre une 

structure libérale et un service hospitalier CH ou CHU.
• Le maître de stage des universités (MSU) : 
– dermatologue d’exercice libéral (cabinet privé indépendant ou 

intégré dans un groupe de professionnels de santé).
– Sur proposition du coordonnateur local du DES, et après accord du 

directeur d’UFR via la commission d’agrément, le MSU obtient 
l’agrément spécifque de l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour 
l’accueil des étudiants DES de Dermatologie. 



Suivi du projet

• Evaluation quantitative et qualitative annuelle, 
puis tous les deux ans, des stages réalisés en 
ambulatoire en France 

• Commission nationale nommée par le bureau 
du CEDEF, à laquelle participeront des 
représentants de la FFFCEDV (dont des MSU) 
et des représentants des étudiants.



Le stage en « dermatologie ambulatoire » : 
quand et pour qui ?

• Etudiants en DES de Dermatologie à partir de la 3ème (c’est-à-dire à 
partir de la 2ème année de la phase d’approfondissement ou lors de 
la dernière année du DES).

• Conditions et modalités de choix de ce stage identiques à celles des 
autres stages : une fois l’agrément obtenu, le stage fgure sur la liste 
des stages ouverts aux étudiants en DES 

• Stage est validant en Dermatologie au sein des 5 semestres 
minimum et 6 semestres maximum à réaliser en Dermatologie.

• L’étudiant est rattaché au service de Dermatologie du CH(U) dans le 
cadre du stage mixte. 

• Le stage est efectué sous la responsabilité pédagogique du chef de 
service et du (ou des) MSU. 



Précisions préalables 

• L’étudiant ne pourra pas faire de 
remplacement dans le cabinet libéral où il 
est en stage pendant la durée de celui-ci. 

• Ne doit jamais être seul dans le cabinet 
libéral

• Cet engagement est précisé dans la charte 
des MSU.

• 1 étudiant par stage



Les Maitres de Stage universitaires

• Pendant le stage ambulatoire, l’étudiant est 
encadré par 1 ou plusieurs MSU. 

• Dermatologues expérimentés, considérés par le 
coordonnateur régional et local comme apte(s) 
à l’accueil et la formation d’un étudiant en 
Dermatologie conformément à un projet 
pédagogique prédéfni et à une charte de MSU.

• Ils sont agréés par la commission d’agrément de 
l’Université.



Profls prioritaires du Maitre de stage 
universitaire

• Dermatologues praticiens attachés du service du CHU 
correspondant 

ou
• Anciens chefs de clinique ou d’anciens assistants 

Ou
• Dermatologues impliqués dans des actions de 

formation continue en Dermatologie.

Ayant au moins 2 ans d’expérience en exercice libéral



Activité adaptée au projet de 
formation pour l’étudiant

• Diversité des pratiques et d’expertises
• Si l’activité du MSU a une activité « très 

spécialisée » (exemple : dermatologie 
chirurgicale, dermatologie esthétique, laser…) :
– souhaitable qu’un ou plusieurs autres MSU du groupe 

aient une activité de Dermatologie plus « générale » 
pour les dermatoses courantes notamment

– ou que la partie H/HU du stage soit adaptée pour en 
tenir compte.



Formation du MSU

• Organisée par le coordonnateur local, sous la 
forme d’une demi-journée ou journée de 
coordination pédagogique afn de préciser le 
programme et les objectifs pédagogiques, la 
charte de fonctionnement, les critères 
d’évaluation.

• Aucune autre formation spécifque n’est 
nécessaire ou souhaitée



Agréments : modalités

• Les MSU travaillant dans un même cabinet ou centre de santé 
désignent un MSU référent pour faciliter les échanges avec le 
coordonnateur du DES de dermatologie et les autorités de 
tutelle, mais tous les MSU devront être agréés par l’Université et 
par l’ARS et leur nom apparait sur la convention signée.

• Pour l’agrément : visite sur site par le coordonnateur local ou 
régional (avec représentant des étudiants)
– Le cabinet doit ofrir à l’étudiant un environnement favorable à la 

pratique et à la formation, dans ses aspects matériel et 
organisationnel.

– Les MSU doivent être d’accord sur le principe de cette évaluation 
régulière de l’activité pédagogique.



Agréments : modalités (suite)

• Sur proposition du coordonnateur du DES de 
Dermatologie, après accord de la Commission 
d’agrément sous la responsabilité du directeur 
d’UFR, l’ARS donne l’agrément pour chaque MSU. 

• Comme pour les stages hospitaliers, agrément 
prononcé pour un an la première fois puis pour 5 
ans. 

• L’agrément peut être suspendu, voire supprimé, 
en cas de non-respect de la charte.



Stages mixtes recommandées

• Privilégier stages partagés entre service du CHU et cabinet 
libéral, plutôt que des stages purement ambulatoires

Favorise les interactions ville-hôpital et Université. 

• La proportion entre temps ambulatoire et temps au CHU 
est laissée à la décision du coordonnateur et de(s) MSU, 
de même que l’organisation en termes de temps de travail 
(exemple 1 semaine en alternance ou 3 mois-3 mois etc…)

• Elle est défnie dans la convention et dans le projet 
pédagogique, en respectant la législation concernant le 
temps de travail de l’étudiant .



Le projet pédagogique

• Trame générale pour la partie purement 
ambulatoire du stage. 

• Selon l’organisation de chaque région, le 
projet pédagogique peut avoir une 
orientation diférente, mais gardant la même 
structure globale.

Cette partie du diaporama pourra servir de base à la demi-
journée de formation MSU-coordonnateur pour établir le projet, 
la liste des compétence selon l’ofre et les besoins de formation



Les objectifs du stage ambulatoire
• Faire découvrir à l’étudiant les spécifcités de la 

Dermatologie libérale. 
• Ce stage permettra à l’étudiant :
– d’appréhender la prise en charge par le dermatologue libéral des 

pathologies dermatologiques aiguës et chroniques.
– de prendre en charge le patient dans son milieu de vie 

(consultations en EHPAD par exemple…)
– de connaitre l’organisation d’un cabinet de dermatologie libéral 

et ses articulations avec les structures de soin du secteur.

• A terme ce stage doit contribuer à une meilleure 
articulation entre les diférents modes d’exercice de la 
dermatologie par une meilleure connaissance mutuelle.

•  



Les compétences professionnelles à 
acquérir (1/3)

• 1 – La consultation de dermatologie ambulatoire 
– Diagnostiquer et prendre en charge des pathologies courantes moins 

rencontrées en dermatologie hospitalière (dermite séborrhéique, rosacée, 
acné, infections cutanéo-muqueuses peu sévères etc.) et les dermatoses 
« fréquentes » dans leur prise en charge en libéral (dermatoses 
inflammatoires telles que psoriasis, eczéma etc.., dermatologie pédiatrique)

– Réaliser des consultations de dépistage et de prévention des tumeurs 
malignes (examen clinique, dermoscopie, etc…)

– Gérer l'urgence au cabinet de l'organisation du planning au devenir du patient
– Gérer la prise de décision, l’annonce en médecine libérale
– Organiser le suivi des examens (résultats biologiques, biopsies...) 
– Connaître les circuits de recours vers les avis spécialisés ; savoir quelles 

situations nécessitent d'adresser un patient à un confrère "spécialisé" ou en 
hospitalisation, et dans quel délai.

– Rédiger les certifcats



Les compétences professionnelles à 
acquérir (2/3)

• 2 - Les gestes techniques spécifques
– Voir et pratiquer sous supervision certains actes de dermatologie 

esthétique et correctrice, et de laser. Il est recommandé dans la maquette 
du DES qu’au moins 8 demi-journées dans le cursus soient consacrées à 
l’apprentissage de ces actes techniques. Le stage en ambulatoire peut en 
être l’occasion s’ils ne sont pas réalisés dans le service du CHU.

– Voir et pratiquer sous supervision des interventions de dermatologie 
chirugicale (tumeurs bénignes, cancers cutanés) et apprendre les bonnes 
pratiques pour la prévention des infections liées aux soins en dehors des 
établissements de santé et les conditions de réalisation des actes 
d’exérèse des lésions superfcielles de la peau en ambulatoire 
(Recommandations HAS juillet 2007) 

– Apprendre le fonctionnement de dispositifs tels que les cabines de 
photothérapie, les appareils de ionophorèse



Les compétences professionnelles à 
acquérir (3/3)

• 3 – L’environnement professionnel
– Gérer les demandes d'avis des correspondants et les courriers.
– Connaître les modalités d’intervention et gérer les relations avec les institutions et organismes 

(caisse d’assurance maladie, médecins conseils, mutuelles, assurances, ordre des médecins)
– Echanger avec les infrmières libérales, les médecins du travail, les travailleurs sociaux, rédiger des 

ordonnances d’actes paramédicaux.

• 4 – La gestion du cabinet
– Règles d’hygiène au cabinet, gestion du consommable, gestion des déchets
– Trousse d’urgence
– Logiciel métier 
– Apprentissage de la CCAM en dermatologie et son champ d'application, savoir remplir une feuille 

de soin (papier ou électronique), particularités de remboursement (ALD, CMU, ACS, tiers payant)
– Comptabilité professionnelle, incluant la connaissance des principales sources de dépenses d'un 

cabinet de ville (par exemple le petit matériel)
– Gestion du personnel paramédical
– Relations avec les associés du cabinet



Déroulement pratique du Stage (1/4)

• Avant le début du stage :
– Les objectifs pédagogiques et l'autonomie 

d'exercice défnis préalablement conformément à 
la convention, sont présentés conjointement à 
l’étudiant par le coordonnateur et le(s) MSU. 
Lorsque le stage est mixte entre cabinet libéral et 
service hospitalier, le chef de service de 
Dermatologie (s’il est diférent du coordonnateur) 
participe à cette présentation.



Déroulement pratique du Stage (2/4)
• Pendant le stage :

– Au début de stage, les MSU rappellent à l’étudiant les objectifs du stage et précisent le 
déroulement et le rôle de chacun. La répartition des demi-journées entre cabinet libéral et 
hôpital est rappelée et organisée avec un emploi du temps précis. 

• L’activité en stage de Dermatologie ambulatoire comprend une phase d’observation d’un mois 
minimum, puis une phase d’autonomisation supervisée. Le passage de la situation d’observation à la  
mise en autonomie supervisée est décidé par le(s) MSU.

• Au cours de la phase de mise en autonomie supervisée, l’étudiant est toujours encadré par le MSU 
(consultations supervisées, réalisation de taches sous la surveillance et responsabilité du MSU, actes 
techniques encadrés).

• Le stage ne doit en aucun cas être concomitant d’un remplacement de l’étudiant dans le cabinet. 
• Lorsque l’étudiant participe à la liste de garde des urgences du CH(U), le repos de sécurité devra être 

respecté. Le MSU doit donc être informé de la liste des gardes dès le début du stage (planning et 
emploi du temps défni en début de stage).

• Le temps de travail de l’étudiant sera organisé en respect du Décret no 2015-225 du 26 février 2015 
relatif au temps de travail des étudiants :« en stage, 8 demi-journées par semaine en moyenne sur le 
trimestre ; et hors stage, deux demi-journées par semaine en moyenne sur le trimestre, dont une demi-
journée hebdomadaire de formaton pendant laquelle il est sous la responsabilité du coordonnateur de 
sa spécialité et une demi-journée hebdomadaire que l’étudiant utlise de manière autonome pour 
consolider et compléter ses connaissances et ses compétences ».



Déroulement pratique du Stage (3/4)

• Suivi au cours du stage : 
– Le coordonnateur local du DES (ou le chef du service où a lieu la 

partie hospitalière du stage mixte) prendra contact avec le(s) 
MSU à la fn du premier mois pour s’assurer de la bonne 
implication de l’étudiant dans le stage. 

– L’étudiant sera vu à 3 mois et en fn de stage par le 
coordonnateur local du DES ou le chef de service afn de faire le 
point sur le bon déroulement du semestre. 

– A tout moment le MSU référent pourra prendre contact avec le 
responsable du DES de dermatologie et le chef de service au 
sujet de l'étudiant ou de l'organisation du stage. 



Déroulement pratique du stage (4/4)

• En fn de stage : 
• Evaluation conjointe par le(s) MSU et le chef de service où 

l’étudiant aura réalisé une partie de son stage selon un 
document type (fourni en annexe) transmis au secrétariat du 
3ème cycle de la faculté de médecine.

• Un travail de stage sous forme de synthèse de cas cliniques 
sera demandé à l’étudiant, ou tout autre travail en rapport 
avec l'activité dermatologique ambulatoire. 

• La recherche en dermatologie ambulatoire peut aussi faire 
l’objet du mémoire de DES.

• Le terrain de stage sera évalué par les étudiants selon un 
document type



Aspects réglementaires pour le stage 
ambulatoire (1/2)

• TEXTES OFFICIELS 
–Les textes ofciels autorisant la mise en place des stages en médecine libérale dont fait partie la 

dermatologie ambulatoire sont : 
–Le décret n° 97-495 du 16 mai 1997 concernant l’organisation du stage en médecine générale.
–La circulaire SASPAS de 2004(circulaire DGS/DES/ 2004 / n° 192 du 26 avril 2004) relative a 

l'organisation du stage autonome en soins primaires ambulatoire supervise) qui précise les modalités 
et le contenu du stage supplémentaire de formation instauré par l'arrêté du 19 octobre 2001 
–L’arrêté du 13 avril 2010 portant compétence du directeur général de l’agence régionale de santé en 

matière d’organisation du troisième cycle des études médicales (JORF n°0093 du 21 avril 2010) 
–Le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 modifant le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à 

l’organisation du troisième cycle des études médicales (JORF n°0147 du 27 juin 2010). 
–L’arrêté du 4 février 2011 (JORF n°0033 du 9 février 2011) relatif à l’agrément, à l’organisation, au 

déroulement et à la validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales qui 
précise les modalités d’agrément
–L’arrêté du 24 mai 2011 (JORF n°0127 du 1 juin 2011) relatif aux conventions permettant l’accueil 

d’étudiants efectuant des stages en dehors de leur centre hospitalier universitaire de rattachement 
– l’instruction interministérielle DGOS-DGESIP/2015/165 du 6 mai 2015 relative « au développement de 

stages ambulatoires dans le cadre des semestres libres prévus par les maquettes de formation de 
certains DES de médecine »



Aspects réglementaires pour le stage 
ambulatoire (2/2) 

• INFORMATION DES PATIENTS 
– Comme recommandé par l'Ordre des Médecins, les patients doivent être informés de la présence d’un 

étudiant avant la consultation, par voie d’afchage dans la salle d'attente et par tout autre moyen 
disponible. L’information doit indiquer qu'ils ont la liberté d'accepter ou de refuser sa présence. 

• CONVENTION
– Pour l’agrément du terrain de stage, le MSU devra être agréé comme tel par le directeur d’UFR sur 

proposition du coordonnateur et une convention signée entre université – Hôpital – ARS et MSU. 
• ASSURANCES
– Les MSU doivent informer leur compagnie d’assurance de leur statut de MSU, et vérifer que leur contrat 

prévoit la possibilité d’accueillir des étudiants en formation (habituellement sans surcoût). 
– Les étudiants déclarent à leur assurance (responsabilité civile et professionnelle) leur activité de stagiaire 

en cabinet libéral.
• RESPECT DU STATUT DE L’ÉTUDIANT ET OBLIGATIONS DE L’ÉTUDIANT
– Ce stage en dermatologie ambulatoire se fera en respect du statut des étudiants de spécialités (cf temps 

de travail de l’étudiant défni dans le Décret no 2015-225 du 26 février) et respectera le repos de sécurité 
et les journées de formation prévues par le statut.

• ASPECTS FINANCIERS
– L’étudiant est rémunéré par le CHU de rattachement selon le même circuit que s’il efectuait un stage 

hospitalier avec une enveloppe spécifque. 
– Le MSU est rémunéré conformément à la convention signée par l’ARS.



Exemple des documents 
proposés en annexe et pouvant 

être adaptés par les 
coordonnateurs



La charte



La conventon



La fche d’évaluaton de 
l’étudiant par le MSU



La fche d’évaluaton du 
MSU par l’étudiant
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